
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 

AIR CANADA TMOS  
RAPPROCHEMENT DE CONGÉS ANNUELS 
  

 
Chères consœurs, chers confrères, 
 
Comme la plupart d’entre vous le savent, la compagnie a commencé à rapprocher les 
congés annuels pour 2020 et à émettre des avis de trop-payé le 28 avril. D’après 
l’information reçue, il y a beaucoup de confusion concernant l’accumulation de congés 
annuels et le droit à des congés annuels/le droit aux vacances pendant les périodes de 
SSUC en 2020. 

Le district 140 a déposé un grief de principe national à titre préventif l’année dernière. 
Votre syndicat avait prévu le dépôt de ce grief le 12 mai 2021, mais Air Canada a 
ajourné l’affaire conformément à la convention collective. La compagnie ne peut pas 
ajourner à nouveau et, au besoin, le grief sera inscrit à l’ordre du jour des affaires 
nationales en août. 

Vos comités syndicaux et vos présidents généraux sont très conscients des 
frustrations que ces recouvrements provoquent et une cessation a été demandée 
pendant que les détails et les positions sont discutés. Malheureusement, l’employeur 
fait fi de la demande et est allé de l’avant avec les rapprochements. 

Si vous avez reçu une lettre de rapprochement de la compagnie qui, selon vous, est 
incorrecte, veuillez suivre la procédure pour contester le recouvrement du trop-payé 
conformément à l’addendum du protocole d’accord no 12. Assurez-vous de suivre la 
procédure exactement comme indiqué dans l’addendum et l’avis de trop-payé. Si vous 
avez des doutes ou si vous avez besoin de conseils ou d’éclaircissements, veuillez 
communiquer avec votre comité syndical local ou président général. 

En toute solidarité, 
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